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D'ANDIQNE EN MERUAGE

AR C H= Mauves, le 16 septembre 2025
= A

Agglo

Mairie de Tournon-sur-Rhône

Monsieur le Maire

BP92

07301 TOURNON-SUR-RHONE

Unité Aménagement

Dossier suivi par : Marc Dugué

N/Réf : JLM/LR/MD

Objet : Projet de modification n°5 du PLU de Tournon-sur-Rhône

Monsieur le Maire, de Ecrire

Par courriel en date du 21 juillet dernier, vous nous avez transmis, pour examen et avis, le projet de

modification n°5 du Plan Local d'Urbanisme de votre commune et nous vous en remercions.

Après examen par nos services, ce dossier appelle les remarques suivantes de notre

part concernant le Parc des sports :

Les projets liés à l'OAP se situent dans les périmètres de protection rapproché et éloigné du

captage de l'Observance, déclaré d'utilité publique par l'arrêté préfectoral du 13 juillet 1984,
modifié par l'arrêté préfectoral n°2010265-011 du 22 septembre 2010. Dans ces périmètres,

certaines activités sont susceptibles de dégrader la qualité des eaux. Elles font donc l'objet de

restrictions ou d'interdictions spécifiques.

Les principaux risques identifiés pour ce projet sont les suivants:

- les travaux souterrains, qui font l'objet de limitations de profondeur pour les excavations et

nécessitent la consultation obligatoire d'un hydrogéologue agréé ;

- le risque incendie, notamment concernant la présence éventuelle de transformateurs, le

risque de propagation vers les installations de captage, la nature des panneaux et des

produits prévus d'être utilisés pour l'extinction.

En conséquence, le projet devra faire l'objet de l'avis préalable d'un hydrogéologue agréé en

hygiène publique, dans les conditions qui seront préconisées par l'ARS.

Concernant la circulation des cyclistes, le schéma cyclable d'ARCHE Agglo prévoit un itinéraire sur

la rue Just Louis Il et rue Louis Jourdan, ainsi que sur le chemin du Marquis. Il avait été envisagé de

relier ces 2 itinéraires à l'aide d'un passage au cœur du parc des sports.



Un cheminement ouvert à tous de manière permanente au cœur du centre sportif, pouvant être

intégré au schéma cyclable d'ARCHE Agglo est-il envisagé ? Dans le cas contraire, les itinéraires

prévus seraient maintenus en l'état.

Mes équipes restent à votre disposition pour tout échange complémentaire.

Nous vous remercions de bien vouloir nous transmettre le dossier approuvé de la modification du

PLU.

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l'assurance de mes respectueuses salutations.
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Modification n°5 du PLU de Tournon-sur-Rhône

Observations de l’État

***

ANNEXE

Propositions permettant de répondre à l’objectif

« réduire la vulnérabilité globale du site face au risque inondation » 

pour le parc des sports Léon Sausset

Les dispositions permettant de réduire la vulnérabilité globale du site face au risque inondation, et ainsi assurer 
la prise en compte du risque d’inondation par le PLU, pour le parc des sports Léon Sausset, sont les suivantes.

Principes et objectifs

La vulnérabilité ne peut pas être appréciée au regard de l'effectif théorique total autorisé, qui plus est sur des 
périodes différentes, qui sont ici cumulées. La référence à 4498 personnes doit donc être supprimée.
Le principe de réduction de la vulnérabilité doit être effectivement exprimé, en précisant qu’il concerne à la 
fois les personnes et les biens.
Ce principe doit ensuite être clairement mis en œuvre à travers la programmation encadrée par l’OAP.

Programmation

• Couverture des terrains de tennis :
Cette orientation est de nature à augmenter la vulnérabilité de l’équipement.
=> Il convient de préciser les dispositions nécessaires à la prise en compte du risque, permettant de limiter 
l’augmentation de la vulnérabilité de cet équipement :

◦ surélévation des équipements électriques au-dessus de la cote de référence,
◦ analyse de la stabilité à la pression hydraulique,
◦ absence d'obstacle à l'écoulement.

• Ombrières sur le stationnement nord des tennis :
Ce  stationnement  est  situé  directement  à  l'arrière  du  déversoir  principal  du  système  d'endiguement. 
L’implantation d’ombrières sur ce site  augmente donc la vulnérabilité du site. En tout état de cause,  elle ne 
pourrait être autorisée qu'à condition que :

◦ la résistance des ombrières en cas de rupture de la digue pour une crue de référence soit assurée, 
ce point devant être vérifié au travers d’une étude de stabilité ;

◦ surélévation des équipements électriques au-dessus de la cote de référence ;
◦ absence d'obstacle à l'écoulement.

=> Il y a lieu de rajouter ces conditions dans l'OAP.

• Réaffectation de l'ancienne piscine :
Comme aucune autre orientation n’a réellement pour effet de réduire la vulnérabilité globale du site, l’objectif 
de l’OAP de réduction de la vulnérabilité du site ne peut ainsi trouver sa traduction qu’au travers du devenir de 
l'ancienne piscine. 
Dans la mesure où le devenir de l'ancienne piscine n'est pas connu à ce jour, l'un des objectifs de l'OAP est  
d’encadrer son évolution afin de s'assurer de la réduction de la vulnérabilité globale du site, à terme.
Pour ce qui  concerne la protection des personnes,  la vulnérabilité d'un site est évaluée au regard de son 
occupation réelle (nombre et type de personnes accueillies, fréquence et période d’occupation) et non de sa 
capacité d'accueil  maximale,  car c’est bien la protection des personnes réellement présentes qu’il  y a lieu 
d’assurer. Aussi, demander une capacité instantanée maximale de 200 personnes ne suffit pas à assurer une 
diminution de la vulnérabilité du bâtiment par rapport à sa réelle occupation précédente.

En  l'absence  de  projet  défini,  l'OAP  doit  s'appuyer  sur  une  analyse  de  la  vulnérabilité  initiale  de 
l'établissement, c'est-à-dire son occupation réelle lorsqu’elle était utilisée, en termes de :

◦ destination,
◦ niveau de vulnérabilité des personnes accueillies,
◦ nombre de personnes accueillies,  fréquence et  périodes de la  fréquentation dont l'amplitude 

horaire,
◦ valeur et niveau de vulnérabilité des biens soumis au risque de crues.



Un état  des  lieux  précis  de  la  vulnérabilité  initiale  du  site,  avec  quelques  données  chiffrées,  est 
primordial  pour  permettre  d'apprécier  si  l'usage  futur  amène  effectivement  une  réduction  de  la 
vulnérabilité.

• Autres secteurs au sein de l’OAP dont la vocation future n’est pas indiquée : 
Pour  ces  secteurs  (stades  et  autres  secteurs  non occupés…),  il  convient  de préciser  soit  que l’occupation 
actuelle est maintenue, soit que l’occupation future ne pourra que s’inscrire dans une démarche de réduction 
de la vulnérabilité.










